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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« bébés » 

insérer les mots :

« , les produits cosmétiques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre l’interdiction des PFAS aux produits cosmétiques en contenant. S’il 
est évident que la France doit interdire les emballages alimentaires contenant ces polluants pour des 
raisons de santé, ces emballages ne sont pas les seuls à contenir ces PFAS. La France entend 
devenir pionnière en matière de lutte contre les PFAS. Par conséquent, l’interdiction doit s’élargir à 
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d’autres secteurs qui recourent aux PFAS dans leurs procédés de fabrication. Les autres secteurs 
concernés sont notamment le textile, l’industrie cosmétique ou l’industrie agroalimentaire.


